
PLANTES 
ENVAHISSANTES



Reconnaître
Arbuste à feuilles tombant en automne, 
de 2 à 4 m de haut. Feuilles étroites, 
pointues, face inférieure blanchâtre, 
couverte d’un duvet de poils fi ns. 
Grappes de fleurs violettes à lilas ou 
blanches dont le centre est orangé.

Précautions
Aucune précaution nécessaire, cette 
espèce n’est pas dangereuse pour la santé.

Lutte
Arracher avec les racines. Pour les 
arbustes trop grands, déssoucher. 
Répéter tant que la plante repousse. 
Traitement chimique par application 
sur les souches coupées en automne. 
Respecter les restrictions d’utilisation 
des herbicides. Au minimum, couper 
les inflorescences avant l’apparition 
des graines.

Prévention
Contre toutes les plantes envahissantes, 
semer ou planter des espèces locales 
après chaque chantier dans votre jardin 
lorsque la terre est mise à nu.

Évacuation des déchets
En général, mettre les déchets dans 
des sacs plastiques noirs et les amener 
dans la benne pour les incinérables à 
la décharge de votre commune ou au 
triage forestier (St-Maurice et Evionnaz). 
Renseignez-vous au préalable et 
annoncez la dépose au personnel.

Annoncer les plantes envahissantes
avec l’application InvasivApp

POUR RESTER INFORMÉ.E, RETROUVEZ-NOUS EN LIGNE !
@parcvalleedutrient - www.parc-valleedutrient.ch


